
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 16 décembre à 20 heure, le Conseil Municipal de Mailley Chazelot, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie, sous la présidence du 
maire, Bertrand REZARD. 

Etaient présents : MM. Bertrand REZARD, Joel BOURGOGNE, Pascal LORIOZ, Bruno BRET, Alain 
BURGY, Marie-Agnès DAUTRICHE, Serge SANCHEZ, JACQUARD Sylvie, Emmanuel JOLY 

  

Étaient absents   M. MALNAR Karl (pouvoir à GOUX Frédéric), M GOUX Frédéric (pouvoir à MALNAR 
Karl) , ROSEANO Judith, 

M. BOURGOGNE Joël a été désignée pour remplir la fonction de secrétaire de séance. 

Date de la convocation des membres : 09/12/2025 
Affiché à la porte de la mairie : 22/12 /2025 
Nombre de membres en exercice : 12 
 

 

 
Le Conseil Municipal 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, 
et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 

Vu l'arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et 
pour la performance des systèmes d'assainissement collectif, 

Vu l'arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l'arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2026, 

Vu la délibération n°25 du 4/10/2024 du conseil d'administration de l'Agence de l'eau Rhône 
Méditerranée Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 
comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

Délibération n°90/2025 : REDEVANCE PERFORMANCE DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF POUR 2026 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 16 DECEMBRE 2025 à 20H 

République Française 
Département de la Haute-Saône 
Commune de Mailley-Chazelot 



Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution 
d'origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er 
janvier 2026 par : 

une redevance de « consommation d'eau potable », facturée à l'abonné à l'eau potable 
(exceptées les consommations destinées aux activités d'élevage si elles font l'objet d'un comptage 
spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public de 
distribution d'eau dont les sommes encaissées sont reversées à l'agence de l'eau selon les mêmes 
modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l'eau d'origine 
domestique.  

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d'eau potable » d'une part et des 
« systèmes d'assainissement collectif » d'autre part.  

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d'assainissement collectif » :  

• Elle est facturée par l'agence de l'eau aux communes ou leurs établissements publics 
compétents pour le traitement des eaux usées (maître d'ouvrage des stations d'épuration) qui 
en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l'agence de l'eau 0.09 € HT/m3 ; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes 
d'assainissement collectif (station d'épuration et l'ensemble du système de collecte des eaux 
usées raccordé à cette station d'épuration) de la collectivité compétente pour le traitement 
des eaux usées (maître d'ouvrage de la ou des stations d'épuration) ;  

il égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 
performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 
d'abattement de la redevance).  

• l'assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l'année civile 

• L'Agence de l'eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit  

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l'assainissement 
collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance 
assainissement et doit faire l'objet d'une individualisation sur la facture d'assainissement ; 

Considérant que l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse a fixé à 0,43 €HT par mètre cube le 
tarif de base de la redevance « performance des systèmes d'assainissement collectif » pour l'année 
2026 

Considérant que pour l'année 2026, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,4 pour la 
redevance performance des « systèmes d'assainissement collectif »  

Considérant qu'il convient de fixer le tarif de la contre-valeur pour la redevance pour performance de 
systèmes d'assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public 
d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie 

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des système 
d'assainissement » constitue un élément du prix du service public de l'assainissement collectif doit 
donc être assujetti à la TVA au taux de 10% (métropole)  

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 



- De fixer à 0,04 € HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 
réseaux d'assainissement collectif» devant être répercutée sur chaque usager du service public 
d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu, applicable à 
compter du 1er janvier 2026, 

(sens du vote 
Vote : 11  Abstention :                             Pour : 11                                 Contre :  
 

    
 

 
 
Le Conseil Municipal 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1,  
D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ; 

Vu l'arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et 
pour la performance des systèmes d'assainissement collectif, 

Vu l'arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l'arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2026, 

Vu la délibération n°25 du 4/10/2024 du conseil d'administration de l'Agence de l'eau Rhône 
Méditerranée Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 
comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les 
redevances pour pollution de l'eau d'origine domestique et modernisation des réseaux de collecte 
sont remplacées à compter du 1er janvier 2026 par  

- une redevance « consommation d'eau potable » dont :  

• le tarif est fixé par l'agence de l'eau 0.39 € /m3;  

• le redevable est l'abonné au service public de l'eau potable ; 

• l'assiette le volume facturé au cours de l'année civile (indépendamment de la période de 
consommation). 

Toutefois, les consommations d'eau potable destinée aux activités d'élevage sont exonérées si 
elles font l'objet d'un comptage spécifique. 

Cette redevance est facturée à l'abonné et recouvrée par la personne qui facture les redevances 
du service public de distribution d'eau et les sommes encaissées sont reversées à l'agence de l'eau 
selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de 
l'eau d'origine domestique.  

Délibération n°91/2025 : REDEVANCE CONSOMMATION D’EAU POTABLE ET REDEVANCE 
POUR PERFORMANCE DES RESEAUX D’EAU POTABLE POUR 2026 
 



- et de deux redevances pour performance « des réseaux d'eau potable » d'une part et des 
« systèmes d'assainissement collectif » d'autre part.  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d'eau potable :  

• Elle est facturée par l'agence de l'eau aux communes ou à leurs établissements publics 
compétents pour la distribution publique de l'eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l'agence de l'eau 0.06 €/m3;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d'eau potable de 
la collectivité compétente pour la distribution publique de l'eau ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif 
de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 
d'abattement de la redevance) ;  

• L'assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l'année civile ;  

• L'Agence de l'eau facture cette redevance à la commune ou à l'établissement public 
compétent au cours de l'année civile qui suit ; 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 
distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu 
et doit faire l'objet d'une individualisation sur la facture d'eau ; 

Considérant que l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse a fixé le tarif de la redevance pour 
consommation d'eau à 0,39 €HT/m3 pour l'année 2026. 

Considérant que l'Agence de l'eau XXX a fixé le tarif de la redevance pour performance des réseaux 
d'eau potable à 0,06 € HT/m3 pour l'année 2026. 

Considérant que pour l'année 2026, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 pour la 
redevance pour performance des réseaux d'eau potable (la performance des réseaux d'eau n'étant 
pas prise en compte pour cette première année). 

Considérant qu'il convient de fixer le tarif de la contre-valeur pour la redevance pour performance 
des réseaux d'eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d'eau 
potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu. 

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des réseaux d'eau potable » 
constitue un élément du prix du service public de l'eau potable doit donc être assujetti à la TVA au 
taux réduit de 5,5% (métropole)  

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

- De fixer à 0,05 € HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 
réseaux d'eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d'eau potable 
sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu, applicable à compter du 1er 
janvier 2026, 

 

(sens du vote 
Vote : 11                           Abstention :                             Pour : 11                  Contre :  
 

 

 



 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de retirer la délibération 62/2024 et de la 
remplacer afin de fixer la cadence d’amortissement du réseau rue du Moulin  
Le Maire propose donc au Conseil Municipal de fixer la durée d’amortissement à 40 ans pour le 
RESEAU RUE DU MOULIN 
Autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 
Fait et délibéré en séance publique les jour, mois et an ci-dessus, 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 

(Sens du vote) 
Vote : 11 Abstention :   Pour : 11 Contre : 

 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide suite à la radiation de l’Association Mailley Rosey 
et à la demande du Crédit Agricole, le remboursement de 95 parts sociales de la caisse locale de 
Vesoul pour une valeur de 144.40 € (valeur nominale de la part 1.52 €) 
 

Fait et délibéré en séance publique les jour, mois et an ci-dessus, 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 
 

(Sens du vote) 
Vote :11  Abstention :   Pour : 11 Contre : 

 

 

 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité de prendre une DM sur le Budget Commune afin 
de pouvoir mettre les travaux réalisés sur le Boulodrome pour un montant de 2 327.25 € en 
investissement ses derniers avaient été inscrits en fonctionnement dans l’attente de régularisation de 
fin d’année 
 
Fonctionnement Dépenses : article 60632 Chapitre 11 =  - 2 327.25 euros 
 
Investissement Dépenses : article 2128 chap 21 = + 2 327.25 euros 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents approuve cette 
Décision Modificative 
 

Fait et délibéré en séance publique les jour, mois et an ci-dessus, 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 
 

(Sens du vote) 
Vote : 11 Abstention :   Pour : 11 Contre : 

 

Délibération n°92/2025 : RETIRE ET REMPLACE LA DELIBERATION 62/2024 CONCERNANT 
LES AMORTISSEMENTS DU RESEAU RUE DU MOULIN 

Délibération n°93/2025 : DISSOLUTION ASA MAILLEY ROSEY 

Délibération n°94/2025 : DM4 BUDGET COMMUNE 



 

 
 
Suite aux permanences effectuées par les membres de la commission forêt, la liste des Affouagistes 
est arrêtée à 54 personnes, ces dernières personnes ont signés le règlement intérieur et ont fournies 
leur responsabilité civile 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve cette proposition 
Fait et délibéré en séance publique les jour, mois et an ci-dessus, 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 
 

Vote 11  Abstention :  Pour  11                Contre 
 

 

Délibération n°95/2025 :  LISTE DES AFFOUAGISTES 2025/2026 


